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RAPPORT DU PRÉSIDENT

1. La première réunion du Groupe intergouvernemental de ministres ou de représentants de ministres à composition non limitée sur la gouvernance internationale en matière d'environnement a été convoquée le 18 avril 2001, au Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York.

2. Au total, 93 pays étaient représentés, dont 31 au niveau ministériel, et 41 membres du Conseil d'administration du Programme des Nation Unies pour l'environnement (PNUE) avaient envoyé des représentants.  La liste complète des participants figure dans le document PNUE/IGM/1/INF/6.

1.  OUVERTURE DE LA RÉUNION

3. La réunion a été ouverte à 10 h 35 par M. David Anderson, Président du Conseil d'administration du PNUE et Président du Groupe intergouvernemental à composition non limitée, qui a souhaité la bienvenue aux participants.  Le Président a fait une brève déclaration liminaire, dans laquelle il a notamment donné un aperçu des développements qui avaient conduit à l'adoption de la décision 21/21 du Conseil d'administration du PNUE, ainsi que du contenu de cette décision.  Au paragraphe 2 de cette dernière, le Conseil a décidé de créer un “groupe intergouvernemental à composition non limitée de ministres ou de leurs représentants, dont le Directeur exécutif serait membre de droit, pour procéder à une analyse pragmatique détaillée des faiblesses institutionnelles actuelles, ainsi que des besoins et options futurs en matière de renforcement de la gestion internationale de l'environnement, y compris le financement du Programme Nations Unies pour l'environnement, en vue de présenter un rapport contenant une analyse et des options à la prochaine session extraordinaire du Conseil d'administration/au Forum ministériel mondial sur l'environnement”.

4. Le Président a souligné que le processus de mise en œuvre de cette décision devrait faire intervenir un éventail aussi large que possible de parties intéressées et tenir compte de leurs points de vue, qu'elles relèvent ou non du système des Nations Unies.  Une participation des organismes internationaux s'occupant d'environnement et de développement durable serait donc nécessaire pour que leurs besoins soient pris en considération et afin d'obtenir une adhésion à des résultats communs.

5. Le Président a rappelé que, ainsi qu'il est dit au paragraphe 6 de la décision 21/21, le Conseil d'administration avait décidé que son apport sur la gouvernance internationale en matière d'environnement dans le cadre plus large des efforts multilatéraux en faveur du développement durable serait communiqué à la Commission du développement durable lors de sa dixième session, à titre de contribution au Sommet mondial du développement durable.

6. Il a mentionné que, conformément au règlement intérieur du Conseil d'administration du PNUE, qui est applicable aux comités et aux groupes de travail intersessions du Conseil, il avait été chargé d'ouvrir la réunion en sa qualité de Président du Conseil d'administration du PNUE.  Dans sa déclaration liminaire, il a proposé, pour finir, qu'un représentant d'une autre région aide à diriger le débat consacré au rapport du Directeur exécutif sur l'état de la gouvernance internationale en matière d'environnement (PNUE/IEG/1/2).

II.  ORDRE DU JOUR

7. L'ordre du jour provisoire de la réunion (PNUE/IEG/1/1), tel qu'amendé par le représentant 

du Groupe des 77 et de la Chine, a été adopté sous la forme suivante:

1. Ouverture de la réunion.

2. Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux.

3. Examen du rapport du Directeur exécutif sur l'état de la gouvernance internationale en matière d'environnement.

4. Organisation des travaux du Groupe à composition non limitée pour la période avril-décembre 2001.

5. Questions diverses.

6. Clôture de la réunion.

8. À la demande du Président, l'ambassadeur Raúl Estrada-Oyuela (Argentine) a accepté de faire fonction de Modérateur pour le débat sur le point 3 de l'ordre du jour.

III.  EXAMEN DU RAPPORT DU DIRECTEUR EXÉCUTIF SUR

L'ÉTAT DE LA GOUVERNANCE INTERNATIONALE 

EN MATIÈRE D'ENVIRONNEMENT

9. Présentant son rapport, le Directeur exécutif du PNUE a dit qu'il s'inspirait des questions évoquées dans la décision 21/21 et avait pour but de faire le point de l'état actuel de la gouvernance internationale en matière d'environnement, des forces et des faiblesses des arrangements existants telles qu'elles étaient perçues, des questions liées aux ressources financières en faveur de l'environnement mondial et des options proposées dans différents documents sur la question.  

10. Il a aussi donné des précisions au sujet de la procédure suivie par le PNUE pour l'établissement de ce rapport, ainsi que des documents d'information soumis au Groupe, qui contenaient des résumés des résultats d'autres travaux de documentation et de recherche entrepris par le PNUE, et notamment de ceux d'une vaste consultation entre les accords multilatéraux relatifs à l'environnement.

11. Le Directeur exécutif a évoqué les efforts de réforme et de revitalisation déployés par l'Organisation des Nations Unies ces dernières années, ainsi que la nécessité de créer des synergies entre tous les arrangements institutionnels liés à la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Il a souligné que la gouvernance de l'environnement devait être envisagée dans une vaste perspective, étant donné qu'elle soulevait de nombreuses questions intersectorielles, et qu'une démarche plus globale était nécessaire pour prendre en compte les différentes dimensions du développement durable.

12. Après la présentation du rapport, le Président a invité le Modérateur à diriger le débat.  

13. Le Modérateur a fait une brève analyse de la situation actuelle et de la nécessité d'envisager de renforcer la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Des déclarations ont été faites par les délégations de la République islamique d'Iran (au nom du Groupe des 77 et de la Chine), de la Suède (au nom de l'Union européenne), de la Suisse, du Mexique (en tant que Président du Comité des représentants permanents auprès du PNUE), de l'Égypte, du Brésil, de la République de Corée, de la France, du Japon, de la Norvège, de la République tchèque, de l'Inde, de la Chine, des États-Unis d'Amérique, du Canada, de la Belgique, de la Fédération de Russie, de l'Indonésie, de l'Algérie, de l'Ouganda, du Ghana, du Costa Rica, du Pakistan, de l'Australie, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et de l'Afrique du Sud.

14. Toutes les délégations ont loué le rapport et remercié le Directeur exécutif d'avoir établi un ensemble très complet de documents dans le court laps de temps dont il avait disposé à la suite de la vingt et unième session du Conseil d'administration/du Forum ministériel mondial sur l'environnement.  Le Président a été félicité pour avoir convoqué la première réunion du Groupe à composition non limitée aussi peu de temps après l'adoption de la décision 21/21.  On a insisté sur le fait que les discussions concernant le renforcement de la gouvernance internationale en matière d'environnement devraient être ouvertes et transparentes.  Un appui énergique a été exprimé en faveur de la prise en compte effective des points de vue de toutes les parties prenantes, y compris les experts et les grands groupes.

15. De nombreuses délégations ont mentionné que la prolifération des accords multilatéraux relatifs à l'environnement avait abouti à un morcellement qui pesait sur tout le système de structures de gouvernance de l'environnement.  L'insuffisance du soutien politique et financier avait en outre contribué à un manque d'efficacité dans la prise des décisions et à un manque de cohérence.  Beaucoup ont souligné la nécessité d'accroître la cohérence entre ces accords et d'améliorer la coordination entre eux et le PNUE dans leur mise en œuvre.

16. Il fallait analyser plus avant les faiblesses existant dans ce domaine, et leur lien avec le renforcement de la gouvernance internationale en matière d'environnement devrait être déterminé.  Certaines délégations ont fait valoir que l'on manquait de paramètres pour déterminer l'efficacité des accords multilatéraux relatifs à l'environnement dans la réalisation des objectifs en matière d'environnement et que les pays en développement ne disposaient pas des capacités voulues pour la mise en œuvre des accords.

17. Un certain nombre de délégations ont exprimé l'opinion qu'il fallait mettre davantage l'accent sur les mécanismes d'exécution, y compris les mesures concernant la responsabilité et le règlement des différends.  D'autres ont estimé qu'il fallait, en matière d'application, suivre une démarche progressive passant par l'amélioration de la communication d'informations.  Le regroupement des instruments, par exemple dans le domaine des produits chimiques, a été cité comme un moyen possible d'apporter des améliorations pour ce qui est tant de la communication d'informations que de la cohérence de la démarche.

18. Si certaines délégations ont demandé une clarification des paramètres conceptuels liés à la gouvernance internationale en matière d'environnement, beaucoup ont reconnu la nécessité de replacer le débat dans la perspective générale du développement durable.  Il a été clairement entendu que l'environnement était un des piliers du développement durable et que les progrès dans ce domaine devraient être intégrés aux dimensions sociales et économiques.

19. Un certain nombre de délégations ont estimé que le renforcement des politiques d'environnement devrait être relié aux domaines commercial et financier.  Certaines ont cependant fait valoir qu'il était possible de renforcer la gouvernance internationale en matière d'environnement sans créer de hiérarchies inutiles entre les institutions environnementales, commerciales et financières.

20. Diverses délégations ont mentionné qu'il fallait tenir pleinement compte de l'application de la résolution 53/242 de l'Assemblée générale dans le débat sur la gouvernance de l'environnement.  Plusieurs ont évoqué le rôle d'autres organismes des Nations Unies et la nécessité de le réexaminer dans le contexte de la gouvernance internationale en matière d'environnement.  On a fait valoir que le Groupe de la gestion de l'environnement pourrait être mieux mis à profit pour la coordination des activités de ses membres.

21. Les délégations se sont accordées à penser qu'il fallait renforcer encore le PNUE.  Certaines ont exprimé la conviction qu'il fallait que le renforcement de la gouvernance internationale en matière d'environnement assure au PNUE des ressources suffisantes pour lui permettre de s'acquitter efficacement de son mandat.  Un certain nombre de délégations ont déclaré que ce processus devrait aussi aboutir à établir fermement le PNUE en tant qu'autorité centrale en matière d'environnement. 

22. De nombreuses délégations ont dit qu'il fallait consolider la position financière du PNUE, et certaines ont indiqué que des annonces de contributions pluriannuelles pourraient être envisagées afin de lui assurer une assise financière plus stable.  Certaines délégations ont estimé qu'il conviendrait d'explorer la possibilité d'établir des liens avec le Fonds pour l'environnement mondial, en ce qui concerne tant le PNUE que les conventions.  D'autres mécanismes de financement, tels que l'établissement d'un barème de contributions volontaires, devraient aussi être envisagés.

23. Un certain nombre de délégations ont dit qu'il était également nécessaire de renforcer le site de Nairobi en tant que siège du PNUE, en particulier pour ce qui est des ressources humaines et financières.  Beaucoup ont souligné que toute réforme des structures de la gouvernance internationale en matière d'environnement devrait présenter des avantages pour les pays en développement et qu'il faudrait répondre aux besoins particuliers de ces pays.  Des délégations de pays développés comme de pays en développement ont évoqué les besoins en matière de renforcement des capacités nationales ainsi que les transferts de technologie et l'assistance financière nécessaires pour assurer une participation valable des pays en développement aux activités internationales dans le domaine de l'environnement.

24. De nombreuses délégations ont fait valoir que le processus de renforcement de la gouvernance internationale en matière d'environnement ne devrait pas aboutir à la création de structures ou d'institutions nouvelles.  Il devrait s'agir d'un processus progressif comportant un examen de l'efficacité des structures existantes.  Les délégations semblaient être clairement d'avis qu'une démarche évolutionnaire était préférable à une démarche révolutionnaire.  Il faudrait donc procéder de manière progressive au renforcement de la gouvernance internationale en matière d'environnement en s'appuyant sur les arrangements existants et en les améliorant.

25. Plusieurs délégations ont souligné que les résultats des travaux du Groupe et ceux de la prochaine session extraordinaire du Conseil d'administration/du Forum ministériel mondial sur l'environnement devraient être pris en compte dans le processus préparatoire du Sommet mondial du développement durable.

26. Le Modérateur a résumé comme suit le consensus qui s'était dégagé au titre du point 3 de l'ordre du jour:

a)
Les participants ont été d'avis qu'il convenait de mieux définir la gouvernance internationale en matière d'environnement.  Il devrait s'agir d'un processus évolutionnaire et non pas révolutionnaire;


b)
Conformément à la décision 21/21 du Conseil d'administration, le processus de gouvernance internationale en matière d'environnement devrait être envisagé dans le contexte général du développement durable;


c)
La série de réunions sur la gouvernance internationale en matière d'environnement devrait se traduire par des contributions étendues qu'il faudrait prendre en considération dans le cadre des préparatifs du Sommet mondial du développement durable et présenter pour examen au Sommet lui-même;

d) Il fallait analyser plus avant les faiblesses actuelles au niveau international.  On avait besoin de plus de temps pour étudier le contenu du rapport du Directeur exécutif et y réfléchir.  Les gouvernements pourraient peut-être faire connaître leurs réactions par écrit;


e)
Certains points sortaient du cadre des attributions de ministres de l'environnement et exigeaient donc une participation d'autres services de l'administration centrale;

f) Un consensus s'était dégagé quant à la nécessité de renforcer le PNUE et de lui assurer un financement accru, plus fiable et plus prévisible;


g)
La dispersion des sièges des secrétariats et des lieux de réunion imposait des dépenses et des efforts croissants à tous les pays, en particulier aux pays en développement, dont l'implication et la participation devaient être facilitées;

h) Il a été recommandé de n'envisager des changements institutionnels qu'avec prudence, et l'on a estimé qu'il était préférable de mieux tirer parti des structures existantes, ainsi que de coordonner les accords multilatéraux relatifs à l'environnement aux niveaux des secrétariats et des bureaux.  Il a en outre été signalé qu'il convenait d'examiner plus avant la possibilité de regrouper les accords portant sur des domaines analogues;

i) On a généralement préconisé une participation effective des parties prenantes (autres que les gouvernements) au processus et reconnu la nécessité de faciliter une représentation adéquate de la société civile des pays en développement;

j) Il importait de faire en sorte que les pays en développement soient présents dans le processus de gouvernance internationale en matière d'environnement et qu'ils y participent effectivement.  Il faudrait veiller à ce que le processus soit ouvert à tous et transparent.    

27. Après l'approbation du résumé présenté par le Modérateur, le Président a repris la présidence.  Il a proposé que, à la lumière des déclarations faites par les délégations, le Directeur exécutif soit invité à incorporer dans son rapport les vues et les observations formulées à la réunion.

28. Il a été convenu que le rapport deviendrait un “ document évolutif”, qui serait mis à jour avant chaque réunion de manière à prendre en compte les vues exprimées par les gouvernements.  Il a en outre été convenu que le Président établirait un rapport résumant les résultats de chaque réunion avant la réunion suivante du Groupe.

IV.  ORGANISATION DES TRAVAUX DU GROUPE À COMPOSITION NON LIMITÉE POUR LA PÉRIODE AVRIL-DÉCEMBRE 2001

29. Le Groupe a décidé que le Président du Conseil d'administration continuerait à convoquer ses réunions et que le règlement intérieur du Conseil d'administration s'appliquerait à ces dernières.

30. Le Directeur exécutif a mentionné que le PNUE organiserait une série de réunions afin de recueillir les vues et les opinions de toutes les parties prenantes en dehors du processus gouvernemental.  Le Groupe de la gestion de l'environnement se concentrerait lui aussi sur la gouvernance internationale en matière d'environnement et, ce faisant, il demanderait à d'autres organismes des Nations Unies de faire connaître leurs réactions.  Le Directeur exécutif a dit que le PNUE était convaincu que le processus ne serait utile que s'il restait ouvert et transparent et s'il permettait de continuer à dialoguer de manière approfondie.

31. Le Directeur exécutif a exprimé sa gratitude aux pays qui avaient apporté ou annoncé une aide financière pour le processus d'examen de la gouvernance internationale en matière d'environnement, en citant l'Allemagne, le Canada, les États-Unis, la France, le Royaume-Uni, la Suède et la Suisse.  Notant que trois autres réunions étaient prévues, éventuellement en juillet, octobre et décembre 2001, il a sollicité de nouvelles contributions.  

32. Un autre projet de document devrait être présenté au Groupe pour examen lors de sa troisième réunion, à laquelle le Groupe pourrait commencer à rechercher un consensus pour adoption à la quatrième réunion.  Ces réunions futures pourraient se tenir à l'occasion de manifestations internationales déjà prévues dans le domaine de l'environnement.

33. Le représentant du Groupe des 77 et de la Chine a dit préférer que les réunions futures se tiennent à New York, vu que tous les pays en développement avaient une représentation permanente au Siège de l'Organisation des Nations Unies.  Le représentant de l'Union européenne a dit cependant qu'il préférerait que les réunions futures se tiennent en marge de manifestations déjà prévues, car cela assurerait la présence de ministres à ces réunions.

34. Les représentants d'un certain nombre de pays ont déclaré qu'ils préféreraient que les réunions suivantes du Groupe aient lieu au siège du PNUE, à Nairobi.  Il a été pris acte d'une offre de l'Algérie d'accueillir une des réunions ultérieures.  Il a été décidé que le Président et le Bureau du Conseil d'administration entreprendraient des consultations en vue d'établir un calendrier des réunions et d'en fixer le lieu.

35. Le Directeur exécutif a estimé, a titre d'option possible, qu'une réunion commune des bureaux du Conseil d'administration, du Comité des représentants permanents auprès du PNUE et de la Commission du développement durable lors de sa dixième session pourrait aider à faire avancer les choses, notamment pour ce qui est de faciliter l'apport d'une contribution du Conseil d'administration sur la gouvernance internationale en matière d'environnement au processus préparatoire du Sommet mondial du développement durable.

36. Le Groupe a prié son Président, en sa qualité de Président du Conseil d'administration, de délibérer plus avant sur ces questions, en consultation avec les membres du bureau du Conseil d'administration et le Directeur exécutif.

V.  QUESTIONS DIVERSES

37. Aucune question n'a été soulevée au titre de ce point.

VI.  CLÔTURE DE LA RÉUNION 

38. Le Président a prononcé la clôture de la réunion à 13 h 40.

-----
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